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DU 09 AOÛT 2013

La Cour Constitutionnelle, 

Saisie d'une requête du 7 janvier 2013 enregistrée à son 
Secrétariat le 11 janvier 2013 sous le numéro 0046/007 /REC, 
par laquelle Monsieur Razacki LAG NIKA forme un « recours pour 
violation du pnnc1pe constitutionnel de la présomption 
d'innocence » ;

VU la Constitution du 11 décembre 1990 ; 

VU la Loi n ° 91-009 du 04 mars 1991 portant loi organique 
sur la Cour Constitutionnelle modifiée par la Loi du 31 
mai 2001 ; 

VU le Règlement Intérieur de la Cour Constitutionnelle ; 

Ensemble les pièces du dossier ; 

Ouï le Professeur Théodore HOLO en son rapport; 

Après en avoir délibéré, 

CONTENU DU RECOURS 

Considérant que le requérant expose: «La société BENIN 
BATISSES TP dont je suis le Directeur Général a été en 2008 
adjudicataire du marché de pavage et d'assainissement du 
tronçon carrefour YAYA Gendarme au carrefour de la cimenterie à 
Porto-Novo (Marché n° E 789/ BN/AGETIP-BENIN/08). J'ai sous-traité 
toutes les tâches d'exécution à des sous- traitants comme me le 
permet le marché. 
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